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PREFET DU DOUBS

OBJET : Autorisation de survol par aéronef télépiloté (drone)

N° PREFECTURE-DRCT-BREEP-20150710-003

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.133-1-2 et D.131-1 à D.131-10 ;

VU le décret du 8 novembre 2012 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté n°2014-356-0001 du 22 décembre 2014 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans aucune personne à bord,  
aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes qui les utilisent ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à  
bord ;

VU la  demande  présentée  le  08 juillet  par  M.  Benjamin  THARREAU, société  BE BIRD SAS,  sise  8 Mail 
Raymond  Menand,  92130  ISSY LES MOULINEAUX en vue  d'être  autorisé  à  survoler  le  département  du 
DOUBS par des drones civils afin d'effectuer des relevés, photographies, observations et surveillances aériennes,  
qui comprennent la participation aux activités de lutte contre l’incendie ;

VU l'avis émis le 9 juillet 2015 par le Commandant de la sous direction régionale Nord de la circulation aérienne 
militaire de Tours ;

VU l'avis émis le 9 juillet 2015 par la Délégation Territoriale Bourgogne/Franche-Comté de l’Aviation Civile de 
Longvic ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : La société BE BIRD SAS, sise 8 Mail Raymond Menand, 92130 ISSY LES MOULINEAUX 
(l’opérateur) est autorisée à survoler, avec le télé-pilote et l’aéronef télé-piloté listés dans la demande, selon les 
règles de vol à vue de jour uniquement, les zones des agglomérations et les rassemblements de personnes ou 
d’animaux du département du Doubs, pour la durée d’un an à compter du présent arrêté, aux fins d’effectuer des 
relevés, photographies, observations et surveillances aériennes, qui comprennent la participation aux activités de  
lutte contre l’incendie.

ARTICLE 2 : L’opérateur est tenu de respecter les conditions techniques annexées à la présente autorisation.
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ARTICLE 3 : L’aéronef est en vue directe de son télépilote et à une distance maximale horizontale de 100 m de 
ce dernier.

ARTICLE 4 : L’opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens à la surface.

ARTICLE  5 :  Lorsque  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome,  ou  à  proximité  d'une  
infrastructure destinée à l'atterrissage ou au décollage, les conditions d'exécution des activités correspondantes et  
les éventuelles dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien  
des aéronefs qui circulent sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et le  
service de la navigation aérienne rendant  les services  de la circulation aérienne sur l'aérodrome,  à défaut  le  
prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure.

ARTICLE 6 :  Lorsque  les  opérations  interfèrent  avec un espace  aérien  contrôlé  ou une zone  réglementée,  
dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles dérogations  
aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui circulent  
sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre, d'une part, le responsable de l'activité et, d'autre part, le  
service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les services  
de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à défaut le  
prestataire  du  service  d'information  de  vol  d'aérodrome,  à  défaut  le  service  de  la  défense  et  la  direction  
interrégionale de la sécurité de l'aviation civile territorialement compétents.

ARTICLE 7 : Le département du Doubs ne peut être survolé qu’en dehors des zones interdites conformément à 
l’arrêté  interministériel  du 27 mars  1993 fixant  la  liste  des  zones  interdites  aux enregistrements  aériens  par  
appareils photographiques, cinématographiques ou par tout autre capteur.

ARTICLE 8 : Cette autorisation peut à tout moment être suspendue en cas d’infraction constatée et ce jusqu’à  
règlement du litige et ne saurait en aucun cas être invoquée pour restreindre la responsabilité du télépilote en cas  
de litige.

ARTICLE 9 : Cette autorisation est révocable à tout moment, en cas de nécessité ou de risques imprévus pour la 
sécurité des personnes ou d’inobservations des règles de sécurité.

ARTICLE 10 :  Le présent  arrêté sera  publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  du Doubs.  
Madame le  Sous-Directeur régional  Nord de la circulation aérienne militaire,  Section Espace Inférieur RD910 
37076 TOURS cedex 02 et M. le directeur de la sécurité de l’aviation civile, Aérodrome Dijon-Longvic, BP 81,  
21604 LONGVIC Cedex, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressée à :

-    M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de MONTBELIARD,
-    M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de PONTARLIER,
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs,
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- M. le Délégué Militaire départemental du Doubs,
- M. Benjamin THARREAU, société BE BIRD SAS, sise 8 Mail Raymond Menand, 92130 ISSY LES 

MOULINEAUX.

Besançon, le 10 juillet 2015

Pour Le Préfet absent,
le secrétaire général absent, 
le sous-préfet de Pontarlier suppléant, 

signé
Bruno CHARLOT

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon



ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

PRESCRIPTIONS DU COMMANDEMENT DE LA SOUS DIRECTION REGIONALE NORD DE LA 
CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE

Conformément à l’article 3.9 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui  
circulent sans aucune personne à bord, aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes  
qui les utilisent, l’exploitant devra :

1) connaître  les  règles  particulières  d’utilisation  de  l’espace  aérien,  les  restrictions  temporaires  ou  
permanentes ou toute autre information pouvant avoir une incidence sur la sécurité des vols qu’il compte 
effectuer ;

2) appliquer un strict respect du statut des espaces aériens concernés par les vols ;
3) s’assurer des conditions météorologiques afin notamment que l'aéronef télépiloté reste en vue et hors 

nuage.

Conformément à l’article 3 (paragraphe 3) de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par  
les aéronefs qui circulent sans personne à bord, en cas d’activités nocturnes, celles-ci devront être conduites à  
l’intérieur d’espaces aériens permettant une ségrégation entre ces aéronefs et les autres usagers aériens, dans les  
conditions prévues à l’article 6 de ce même arrêté.

En cas d’interférence avec une activité déclenchée par le ministère de la Défense et faisant l’objet d’un NOTAM  
ou d’un SUPAIP, la mise en vol de l’aéronef télépiloté sera suspendue sauf si accord particulier des autorités  
militaires compétentes.
Une demande de NOTAM «Danger à la navigation » doit préalablement être établie avant chaque période prévue  
de prise de vues aériennes auprès des services de l’aviation civile compétents.

Le survol des emprises domaniales de la Défense est interdit  sauf autorisation spécifique de l’Etat-Major du  
Soutien  de  la  Défense  (EMSD concerné)  (EMSD METZ –  1  boulevard  Clémenceau  –  CS 30001  –  57044  
CEDEX 1 – emsd-metz@bdd.defense.gouv.fr 

PRESCRIPTIONS DE LA DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION CIVILE

Les opérations en zone peuplée correspondent à des opérations se déroulant en agglomération ou à proximité  
d’un rassemblement de personnes ou d’animaux, en vue directe du télépilote, à une distance maximale de 100 
mètres de ce dernier (scénario opérationnel S-3 conformément au § 1.3 de l’annexe II de l’arrêté du 11 avril 2012 
relatif  à  la conception des aéronefs civils  qui  circulent  sans aucune personne à bord,  aux  conditions de leur 
emploi sur les capacités requises des personnes qui les utilisent).

- Les opérations sont effectuées de jour.

-  Si l’opération nécessite une hauteur de 150 m au-dessus de la surface ou de 50 m au dessus d’un obstacle  
artificiel de plus de 100 m, elle doit être portée à la connaissance de la DSAC/IR pour présentation aux comités  
régionaux de gestion de l’espace aérien concernés pour accord.

-  L’activité  entraînant  l’usage  aérien  d’appareils  photographiques,  cinématographiques,  de  télédétection  ou 
d’enregistrement  de données  de toute  nature,  les  articles  D. 133-10 à  D.133-14 du code de l’aviation  civile  
français doivent être respectés.

Aéronefs : Les aéronefs doivent être aptes au vol lors des opérations.
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ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

Télépilotes :

- Les opérations ne pourront s'effectuer que si les télépilotes figurent sur la liste des télépilotes mentionnée dans  
le  manuel  d'activités  particulières  (MAP)  et  sont  en possession  d’une  déclaration  de niveau de  compétence  
(DNC) pour les activités exercées.

- Le télépilote de l’aéronef assure la sécurité du vol vis-à-vis des tiers et des biens.

Exigences de navigabilité liées à la charge utile

Les  matériels  et  équipements  spécifiques  à  l’exécution  de  la  mission  d’activité  particulière  seront  fixés  de 
manière sûre à l’aéronef télépiloté sous la responsabilité de l’exploitant.

Zone de protection des tiers

Une zone de protection de l'opération est aménagée au sol par l'exploitant afin d'éviter que des tiers n'interfèrent  
avec la mise en oeuvre de l'aéronef télépiloté, notamment le décollage ou l'atterrissage. L'exploitant aménage un 
périmètre de sécurité, adapté à la taille du matériel et protégé, au besoin, à l'aide de personnels.
Le télépilote identifie également une ou plusieurs zones au sol de telle sorte que l'aéronef télépiloté puisse à tout  
instant en atteindre une en cas de panne, sans risques de dommages aux tiers au sol.

Aucun aéronef télépiloté ne peut être utilisé, à une distance horizontale de moins de  30 m de toute personne, 
hormis son télépilote et, le cas échéant, un opérateur de la charge utile de l'aéronef télépiloté.

La distance de 30 m peut être réduite sous réserve que :
-  la présence de personnes à moins de 30 mètres de l'aéronef soit directement en lien avec l'activité particulière ;
-  l'opérateur  a  défini  une  procédure  en cas  d'incident  en  vol  de  l'aéronef  et  en  a  informé au préalable  les  
personnes concernées présentes à moins de 30 mètres de l'aéronef ;
-  chacune de ces personnes a signé une attestation stipulant qu'elle a été informée.

Insertion dans l’espace aérien

Si  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome  ou  à  proximité  d'une  infrastructure  destinée  à  
l'atterrissage  ou  au  décollage,  ou  si  les  opérations  interfèrent  avec  un  espace  aérien  contrôlé  ou  une  zone  
réglementée, dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles  
dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui 
circulent sans personne à bord, doivent faire l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et, d'autre  
part, le service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les  
services de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à  
défaut le prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure, à défaut  
le  service  de  la  défense  et  la  direction  interrégionale  de  la  sécurité  de  l'aviation  civile  territorialement 
compétents.
L’opérateur utilise les cartes aéronautiques et l’information aéronautique (AIP, SUP AIP et NOTAM) en vigueur  
pour préparer ses opérations et prendre connaissance des règles particulières d’utilisation de l’espace aérien, des  
restrictions  temporaires  ou  permanentes,  ou  de  toute  autre  information  pouvant  avoir  une  incidence  sur  la 
sécurité du vol qu’il  compte effectuer.  En particulier,  des restrictions ou interdictions particulières visant les  
opérateurs approuvés pour les opérations de type S3 peuvent être publiées.
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PREFET DU DOUBS

OBJET : Autorisation de survol par aéronef télépiloté (drone)

N° PREFECTURE-DRCT-BREEP-20150720-002

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.133-1-2 et D.131-1 à D.131-10 ;

VU le décret du 8 novembre 2012 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté n°2014-356-0001 du 22 décembre 2014 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans aucune personne à bord,  
aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes qui les utilisent ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à  
bord ;

VU la  demande  présentée  le  8  juillet  2015  par  M.  Vincent  BOYER,  société  DRONE APPLICATION ET 
DEVELOPPEMENT, sise 191 allée de Lauzard, 34980 SAINT GELY DU FESC en vue d'être autorisé à survoler 
le département  du DOUBS par  des drones  civils  afin  d'effectuer  des relevés,  photographies,  observations  et  
surveillances aériennes, qui comprennent la participation aux activités de lutte contre l’incendie ;

VU l'avis émis le 9 juillet 2015 par le Commandant de la sous direction régionale Nord de la circulation aérienne 
militaire de Tours ;

VU l'avis émis le 9 juillet 2015 par la Délégation Territoriale Bourgogne/Franche-Comté de l’Aviation Civile de 
Longvic ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : La société DRONE APPLICATION ET DEVELOPPEMENT, sise 191 allée de Lauzard, 34980 
SAINT GELY DU FESC (l’opérateur) est autorisée à survoler,  avec le télé-pilote et l’aéronef télé-piloté listés 
dans  la  demande,  selon  les  règles  de  vol  à  vue  de  jour  uniquement,  les  zones  des  agglomérations  et  les 
rassemblements  de personnes ou d’animaux du département  du Doubs,  pour la durée d’un an à compter  du  
présent  arrêté,  aux  fins  d’effectuer  des  relevés,  photographies,  observations  et  surveillances  aériennes,  qui 
comprennent la participation aux activités de lutte contre l’incendie.

ARTICLE 2 : L’opérateur est tenu de respecter les conditions techniques annexées à la présente autorisation.
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ARTICLE 3 : L’aéronef est en vue directe de son télépilote et à une distance maximale horizontale de 100 m de 
ce dernier.

ARTICLE 4 : L’opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens à la surface.

ARTICLE  5 :  Lorsque  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome,  ou  à  proximité  d'une  
infrastructure destinée à l'atterrissage ou au décollage, les conditions d'exécution des activités correspondantes et  
les éventuelles dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien  
des aéronefs qui circulent sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et le  
service de la navigation aérienne rendant  les services  de la circulation aérienne sur l'aérodrome,  à défaut  le  
prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure.

ARTICLE 6 :  Lorsque  les  opérations  interfèrent  avec un espace  aérien  contrôlé  ou une zone  réglementée,  
dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles dérogations  
aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui circulent  
sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre, d'une part, le responsable de l'activité et, d'autre part, le  
service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les services  
de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à défaut le  
prestataire  du  service  d'information  de  vol  d'aérodrome,  à  défaut  le  service  de  la  défense  et  la  direction  
interrégionale de la sécurité de l'aviation civile territorialement compétents.

ARTICLE 7 : Le département du Doubs ne peut être survolé qu’en dehors des zones interdites conformément à 
l’arrêté  interministériel  du 27 mars  1993 fixant  la  liste  des  zones  interdites  aux enregistrements  aériens  par  
appareils photographiques, cinématographiques ou par tout autre capteur.

ARTICLE 8 : Cette autorisation peut à tout moment être suspendue en cas d’infraction constatée et ce jusqu’à  
règlement du litige et ne saurait en aucun cas être invoquée pour restreindre la responsabilité du télépilote en cas  
de litige.

ARTICLE 9 : Cette autorisation est révocable à tout moment, en cas de nécessité ou de risques imprévus pour la 
sécurité des personnes ou d’inobservations des règles de sécurité.

ARTICLE 10 :  Le présent  arrêté sera  publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  du Doubs.  
Madame le  Sous-Directeur régional  Nord de la circulation aérienne militaire,  Section Espace Inférieur RD910 
37076 TOURS cedex 02 et M. le directeur de la sécurité de l’aviation civile, Aérodrome Dijon-Longvic, BP 81,  
21604 LONGVIC Cedex, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressée à :

-    M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de MONTBELIARD,
-    M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de PONTARLIER,
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs,
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- M. le Délégué Militaire départemental du Doubs,
- M. Vincent  BOYER, société  DRONE APPLICATION ET DEVELOPPEMENT, sise 191 allée  de 

Lauzard, 34980 SAINT GELY DU FESC.

Besançon, le 20 juillet 2015

Pour le Préfet,
Le secrétaire général absent,
Par délégation
Le Sous-préfet de Pontarlier

signé
Bruno CHARLOT

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon



ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

PRESCRIPTIONS DU COMMANDEMENT DE LA SOUS DIRECTION REGIONALE NORD DE LA 
CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE

Conformément à l’article 3.9 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui  
circulent sans aucune personne à bord, aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes  
qui les utilisent, l’exploitant devra :

1) connaître  les  règles  particulières  d’utilisation  de  l’espace  aérien,  les  restrictions  temporaires  ou  
permanentes ou toute autre information pouvant avoir une incidence sur la sécurité des vols qu’il compte 
effectuer ;

2) appliquer un strict respect du statut des espaces aériens concernés par les vols ;
3) s’assurer des conditions météorologiques afin notamment que l'aéronef télépiloté reste en vue et hors 

nuage.

Conformément à l’article 3 (paragraphe 3) de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par  
les aéronefs qui circulent sans personne à bord, en cas d’activités nocturnes, celles-ci devront être conduites à  
l’intérieur d’espaces aériens permettant une ségrégation entre ces aéronefs et les autres usagers aériens, dans les  
conditions prévues à l’article 6 de ce même arrêté.

En cas d’interférence avec une activité déclenchée par le ministère de la Défense et faisant l’objet d’un NOTAM  
ou d’un SUPAIP, la mise en vol de l’aéronef télépiloté sera suspendue sauf si accord particulier des autorités  
militaires compétentes.
Une demande de NOTAM «Danger à la navigation » doit préalablement être établie avant chaque période prévue  
de prise de vues aériennes auprès des services de l’aviation civile compétents.

Le survol des emprises domaniales de la Défense est interdit  sauf autorisation spécifique de l’Etat-Major du  
Soutien  de  la  Défense  (EMSD concerné)  (EMSD METZ –  1  boulevard  Clémenceau  –  CS 30001  –  57044  
CEDEX 1 – emsd-metz@bdd.defense.gouv.fr 

PRESCRIPTIONS DE LA DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION CIVILE

Les opérations en zone peuplée correspondent à des opérations se déroulant en agglomération ou à proximité  
d’un rassemblement de personnes ou d’animaux, en vue directe du télépilote, à une distance maximale de 100 
mètres de ce dernier (scénario opérationnel S-3 conformément au § 1.3 de l’annexe II de l’arrêté du 11 avril 2012 
relatif  à  la conception des aéronefs civils  qui  circulent  sans aucune personne à bord,  aux  conditions de leur 
emploi sur les capacités requises des personnes qui les utilisent).

- Les opérations sont effectuées de jour.

-  Si l’opération nécessite une hauteur de 150 m au-dessus de la surface ou de 50 m au dessus d’un obstacle  
artificiel de plus de 100 m, elle doit être portée à la connaissance de la DSAC/IR pour présentation aux comités  
régionaux de gestion de l’espace aérien concernés pour accord.

-  L’activité  entraînant  l’usage  aérien  d’appareils  photographiques,  cinématographiques,  de  télédétection  ou 
d’enregistrement  de données  de toute  nature,  les  articles  D. 133-10 à  D.133-14 du code de l’aviation  civile  
français doivent être respectés.

Aéronefs : Les aéronefs doivent être aptes au vol lors des opérations.
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ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

Télépilotes :

- Les opérations ne pourront s'effectuer que si les télépilotes figurent sur la liste des télépilotes mentionnée dans  
le  manuel  d'activités  particulières  (MAP)  et  sont  en possession  d’une  déclaration  de niveau de  compétence  
(DNC) pour les activités exercées.

- Le télépilote de l’aéronef assure la sécurité du vol vis-à-vis des tiers et des biens.

Exigences de navigabilité liées à la charge utile

Les  matériels  et  équipements  spécifiques  à  l’exécution  de  la  mission  d’activité  particulière  seront  fixés  de 
manière sûre à l’aéronef télépiloté sous la responsabilité de l’exploitant.

Zone de protection des tiers

Une zone de protection de l'opération est aménagée au sol par l'exploitant afin d'éviter que des tiers n'interfèrent  
avec la mise en oeuvre de l'aéronef télépiloté, notamment le décollage ou l'atterrissage. L'exploitant aménage un 
périmètre de sécurité, adapté à la taille du matériel et protégé, au besoin, à l'aide de personnels.
Le télépilote identifie également une ou plusieurs zones au sol de telle sorte que l'aéronef télépiloté puisse à tout  
instant en atteindre une en cas de panne, sans risques de dommages aux tiers au sol.

Aucun aéronef télépiloté ne peut être utilisé, à une distance horizontale de moins de  30 m de toute personne, 
hormis son télépilote et, le cas échéant, un opérateur de la charge utile de l'aéronef télépiloté.

La distance de 30 m peut être réduite sous réserve que :
-  la présence de personnes à moins de 30 mètres de l'aéronef soit directement en lien avec l'activité particulière ;
-  l'opérateur  a  défini  une  procédure  en cas  d'incident  en  vol  de  l'aéronef  et  en  a  informé au préalable  les  
personnes concernées présentes à moins de 30 mètres de l'aéronef ;
-  chacune de ces personnes a signé une attestation stipulant qu'elle a été informée.

Insertion dans l’espace aérien

Si  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome  ou  à  proximité  d'une  infrastructure  destinée  à  
l'atterrissage  ou  au  décollage,  ou  si  les  opérations  interfèrent  avec  un  espace  aérien  contrôlé  ou  une  zone  
réglementée, dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles  
dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui 
circulent sans personne à bord, doivent faire l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et, d'autre  
part, le service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les  
services de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à  
défaut le prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure, à défaut  
le  service  de  la  défense  et  la  direction  interrégionale  de  la  sécurité  de  l'aviation  civile  territorialement 
compétents.
L’opérateur utilise les cartes aéronautiques et l’information aéronautique (AIP, SUP AIP et NOTAM) en vigueur  
pour préparer ses opérations et prendre connaissance des règles particulières d’utilisation de l’espace aérien, des  
restrictions  temporaires  ou  permanentes,  ou  de  toute  autre  information  pouvant  avoir  une  incidence  sur  la 
sécurité du vol qu’il  compte effectuer.  En particulier,  des restrictions ou interdictions particulières visant les  
opérateurs approuvés pour les opérations de type S3 peuvent être publiées.
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PREFET DU DOUBS

OBJET : Autorisation de survol par aéronef télépiloté (drone)

N° PREFECTURE-DRCT-BREEP-20150720-001

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.133-1-2 et D.131-1 à D.131-10 ;

VU le décret du 8 novembre 2012 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté n°2014-356-0001 du 22 décembre 2014 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans aucune personne à bord,  
aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes qui les utilisent ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à  
bord ;

VU la demande présentée le 9 juillet 2015 par M. Erick ZAKLINSKI, société SFCP DRONE Ltd/Formation, sise 
325 rue Anatole France, 30133 LES ANGLES en vue d'être autorisé à survoler le département du DOUBS par 
des  drones  civils  afin  d'effectuer  des  relevés,  photographies,  observations  et  surveillances  aériennes,  qui  
comprennent la participation aux activités de lutte contre l’incendie ;

VU l'avis émis le 9 juillet 2015 par le Commandant de la sous direction régionale Nord de la circulation aérienne 
militaire de Tours ;

VU l'avis émis le 10 juillet 2015 par la Délégation Territoriale Bourgogne/Franche-Comté de l’Aviation Civile de 
Longvic ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : La société SFCP DRONE Ltd/Formation, sise 325 rue Anatole France, 30133 LES ANGLES 
(l’opérateur) est autorisée à survoler, avec le télé-pilote et l’aéronef télé-piloté listés dans la demande, selon les 
règles de vol à vue de jour uniquement, les zones des agglomérations et les rassemblements de personnes ou 
d’animaux du département du Doubs, pour la durée d’un an à compter du présent arrêté, aux fins d’effectuer des 
relevés, photographies, observations et surveillances aériennes, qui comprennent la participation aux activités de  
lutte contre l’incendie.

ARTICLE 2 : L’opérateur est tenu de respecter les conditions techniques annexées à la présente autorisation.
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ARTICLE 3 : L’aéronef est en vue directe de son télépilote et à une distance maximale horizontale de 100 m de 
ce dernier.

ARTICLE 4 : L’opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens à la surface.

ARTICLE  5 :  Lorsque  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome,  ou  à  proximité  d'une  
infrastructure destinée à l'atterrissage ou au décollage, les conditions d'exécution des activités correspondantes et  
les éventuelles dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien  
des aéronefs qui circulent sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et le  
service de la navigation aérienne rendant  les services  de la circulation aérienne sur l'aérodrome,  à défaut  le  
prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure.

ARTICLE 6 :  Lorsque  les  opérations  interfèrent  avec un espace  aérien  contrôlé  ou une zone  réglementée,  
dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles dérogations  
aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2011 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui circulent  
sans personne à bord, font l'objet d'un protocole entre, d'une part, le responsable de l'activité et, d'autre part, le  
service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les services  
de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à défaut le  
prestataire  du  service  d'information  de  vol  d'aérodrome,  à  défaut  le  service  de  la  défense  et  la  direction  
interrégionale de la sécurité de l'aviation civile territorialement compétents.

ARTICLE 7 : Le département du Doubs ne peut être survolé qu’en dehors des zones interdites conformément à 
l’arrêté  interministériel  du 27 mars  1993 fixant  la  liste  des  zones  interdites  aux enregistrements  aériens  par  
appareils photographiques, cinématographiques ou par tout autre capteur.

ARTICLE 8 : Cette autorisation peut à tout moment être suspendue en cas d’infraction constatée et ce jusqu’à  
règlement du litige et ne saurait en aucun cas être invoquée pour restreindre la responsabilité du télépilote en cas  
de litige.

ARTICLE 9 : Cette autorisation est révocable à tout moment, en cas de nécessité ou de risques imprévus pour la 
sécurité des personnes ou d’inobservations des règles de sécurité.

ARTICLE 10 :  Le présent  arrêté sera  publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  du Doubs.  
Madame le  Sous-Directeur régional  Nord de la circulation aérienne militaire,  Section Espace Inférieur RD910 
37076 TOURS cedex 02 et M. le directeur de la sécurité de l’aviation civile, Aérodrome Dijon-Longvic, BP 81,  
21604 LONGVIC Cedex, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressée à :

-    M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de MONTBELIARD,
-    M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de PONTARLIER,
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs,
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- M. le Délégué Militaire départemental du Doubs,
- M. Erick ZAKLINSKI, société SFCP DRONE Ltd/Formation, sise 325 rue Anatole France, 30133 

LES ANGLES.

Besançon, le 20 juillet 2015

Pour le Préfet,
Le secrétaire général absent,
Par délégation
Le Sous-préfet de Pontarlier

signé
Bruno CHARLOT

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon



ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

PRESCRIPTIONS DU COMMANDEMENT DE LA SOUS DIRECTION REGIONALE NORD DE LA 
CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE

Conformément à l’article 3.9 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui  
circulent sans aucune personne à bord, aux conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes  
qui les utilisent, l’exploitant devra :

1) connaître  les  règles  particulières  d’utilisation  de  l’espace  aérien,  les  restrictions  temporaires  ou  
permanentes ou toute autre information pouvant avoir une incidence sur la sécurité des vols qu’il compte 
effectuer ;

2) appliquer un strict respect du statut des espaces aériens concernés par les vols ;
3) s’assurer des conditions météorologiques afin notamment que l'aéronef télépiloté reste en vue et hors 

nuage.

Conformément à l’article 3 (paragraphe 3) de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par  
les aéronefs qui circulent sans personne à bord, en cas d’activités nocturnes, celles-ci devront être conduites à  
l’intérieur d’espaces aériens permettant une ségrégation entre ces aéronefs et les autres usagers aériens, dans les  
conditions prévues à l’article 6 de ce même arrêté.

En cas d’interférence avec une activité déclenchée par le ministère de la Défense et faisant l’objet d’un NOTAM  
ou d’un SUPAIP, la mise en vol de l’aéronef télépiloté sera suspendue sauf si accord particulier des autorités  
militaires compétentes.
Une demande de NOTAM «Danger à la navigation » doit préalablement être établie avant chaque période prévue  
de prise de vues aériennes auprès des services de l’aviation civile compétents.

Le survol des emprises domaniales de la Défense est interdit  sauf autorisation spécifique de l’Etat-Major du  
Soutien  de  la  Défense  (EMSD concerné)  (EMSD METZ –  1  boulevard  Clémenceau  –  CS 30001  –  57044  
CEDEX 1 – emsd-metz@bdd.defense.gouv.fr 

PRESCRIPTIONS DE LA DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION CIVILE

Les opérations en zone peuplée correspondent à des opérations se déroulant en agglomération ou à proximité  
d’un rassemblement de personnes ou d’animaux, en vue directe du télépilote, à une distance maximale de 100 
mètres de ce dernier (scénario opérationnel S-3 conformément au § 1.3 de l’annexe II de l’arrêté du 11 avril 2012 
relatif  à  la conception des aéronefs civils  qui  circulent  sans aucune personne à bord,  aux  conditions de leur 
emploi sur les capacités requises des personnes qui les utilisent).

- Les opérations sont effectuées de jour.

-  Si l’opération nécessite une hauteur de 150 m au-dessus de la surface ou de 50 m au dessus d’un obstacle  
artificiel de plus de 100 m, elle doit être portée à la connaissance de la DSAC/IR pour présentation aux comités  
régionaux de gestion de l’espace aérien concernés pour accord.

-  L’activité  entraînant  l’usage  aérien  d’appareils  photographiques,  cinématographiques,  de  télédétection  ou 
d’enregistrement  de données  de toute  nature,  les  articles  D. 133-10 à  D.133-14 du code de l’aviation  civile  
français doivent être respectés.

Aéronefs : Les aéronefs doivent être aptes au vol lors des opérations.
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ANNEXE     : CONDITIONS TECHNIQUES  

Télépilotes :

- Les opérations ne pourront s'effectuer que si les télépilotes figurent sur la liste des télépilotes mentionnée dans  
le  manuel  d'activités  particulières  (MAP)  et  sont  en possession  d’une  déclaration  de niveau de  compétence  
(DNC) pour les activités exercées.

- Le télépilote de l’aéronef assure la sécurité du vol vis-à-vis des tiers et des biens.

Exigences de navigabilité liées à la charge utile

Les  matériels  et  équipements  spécifiques  à  l’exécution  de  la  mission  d’activité  particulière  seront  fixés  de 
manière sûre à l’aéronef télépiloté sous la responsabilité de l’exploitant.

Zone de protection des tiers

Une zone de protection de l'opération est aménagée au sol par l'exploitant afin d'éviter que des tiers n'interfèrent  
avec la mise en oeuvre de l'aéronef télépiloté, notamment le décollage ou l'atterrissage. L'exploitant aménage un 
périmètre de sécurité, adapté à la taille du matériel et protégé, au besoin, à l'aide de personnels.
Le télépilote identifie également une ou plusieurs zones au sol de telle sorte que l'aéronef télépiloté puisse à tout  
instant en atteindre une en cas de panne, sans risques de dommages aux tiers au sol.

Aucun aéronef télépiloté ne peut être utilisé, à une distance horizontale de moins de  30 m de toute personne, 
hormis son télépilote et, le cas échéant, un opérateur de la charge utile de l'aéronef télépiloté.

La distance de 30 m peut être réduite sous réserve que :
-  la présence de personnes à moins de 30 mètres de l'aéronef soit directement en lien avec l'activité particulière ;
-  l'opérateur  a  défini  une  procédure  en cas  d'incident  en  vol  de  l'aéronef  et  en  a  informé au préalable  les  
personnes concernées présentes à moins de 30 mètres de l'aéronef ;
-  chacune de ces personnes a signé une attestation stipulant qu'elle a été informée.

Insertion dans l’espace aérien

Si  les  opérations  se  situent  dans  l'emprise  d'un  aérodrome  ou  à  proximité  d'une  infrastructure  destinée  à  
l'atterrissage  ou  au  décollage,  ou  si  les  opérations  interfèrent  avec  un  espace  aérien  contrôlé  ou  une  zone  
réglementée, dangereuse ou interdite, les conditions d'exécution des activités correspondantes et les éventuelles  
dérogations aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien des aéronefs qui 
circulent sans personne à bord, doivent faire l'objet d'un protocole entre le responsable de l'activité et, d'autre  
part, le service de la défense ou le service de la navigation aérienne territorialement compétent pour rendre les  
services de la circulation aérienne dans la portion d'espace aérien concernée, le cas échéant les deux services, à  
défaut le prestataire du service d'information de vol d'aérodrome, à défaut l'exploitant de l'infrastructure, à défaut  
le  service  de  la  défense  et  la  direction  interrégionale  de  la  sécurité  de  l'aviation  civile  territorialement 
compétents.
L’opérateur utilise les cartes aéronautiques et l’information aéronautique (AIP, SUP AIP et NOTAM) en vigueur  
pour préparer ses opérations et prendre connaissance des règles particulières d’utilisation de l’espace aérien, des  
restrictions  temporaires  ou  permanentes,  ou  de  toute  autre  information  pouvant  avoir  une  incidence  sur  la 
sécurité du vol qu’il  compte effectuer.  En particulier,  des restrictions ou interdictions particulières visant les  
opérateurs approuvés pour les opérations de type S3 peuvent être publiées.
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Direction Départementale des Territoires



AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150323-002

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 23 mars 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

à l’EARL MENETTRIER pour une surface agricole 

située à Déservillers





AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150323-001

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 23 mars 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

à l’EARL BULLE DES SAUCES pour une surface agricole 

située à Déservillers





AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150415-001

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 15 avril 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC DU SAPIN pour une surface agricole 

située à Adam les Passavant





AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150313-002

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 13 mars 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC DES GLACIERES 

pour une surface agricole située à Fournets Luisans





AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150402-001

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 02 avril 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC DU TEMPS LIBRE pour une surface agricole située

à Anteuil, Clerval, Fontaine les Clerval, Fontenelle Montby,

Mondon, Montussaint, Rang, Santoche, Puessans et Pompierre

sur Doubs





AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150414-001

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 14 avril 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC DE L’EPIPHANIE pour une surface agricole située à

Durnes, Lavans Vuillafans et Voires





AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150317-001

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 17 mars 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC DE LA CROIX DE PIERRE 

pour une surface agricole située à Etalans





AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150316-001

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 16 mars 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC DU TILLEUL pour une surface agricole 

située à Saules





AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150414-002

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 14 avril 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC DES FOYARDS pour une surface agricole 

située à Byans sur Doubs





AUTRE n° DDT-EAR-APAR-20150327-002

signé par

DDT – Le responsable du service économie agricole et rurale absent – Claude-France CHAUX

le 27 mars 2015

25 – DEPARTEMENT DU DOUBS
DDT

Accusé de réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC JACOULOT pour une surface agricole 

située à Charbonnières les Sapins et Saules







































Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation,

du Travail et de l’Emploi

















 
 
 
 

 
 

PREFET DE LA REGION FRANCHE-COMTE 
 

SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES 

ARRETE n° DIRECCTE-SRC-20150709-02 

Portant commissionnement de M. Michel CHENEVOIS  
en matière de contrôle des fonds de la formation professionnelle continue,  

de la collecte de la taxe d’apprentissage et de ses bénéficiaires,  
des opérations cofinancées par le Fonds social européen 

Le Préfet de la région Franche-Comté, 
Préfet du Doubs, 
Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
Vu le Règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil de l’Union européenne du 11 juillet 2006 
(notamment l’article 62 §1 point b) portant dispositions générales sur le Fonds européen de 
développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, et abrogeant le 
règlement (CE) n°1260/1999, 

Vu le Règlement (CE) n°1828/2006 de la Commission des Communautés européennes du       
8 décembre 2006 (notamment les articles 16 et 17) établissant les modalités d’exécution du 
règlement (CE) 1083/2006 du Conseil et du règlement (CE) n°1080/2006 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au Fonds européen de développement régional, 

Vu le code du travail et notamment les articles L. 6252-4 à L. 6252-13, L. 6361-1 à L. 6363-2, 
R. 6252-6 à R. 6252-8 et R. 6361-1 à R. 6363-1, 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organi-
sation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
Directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 

Vu le décret du 8 novembre 2012 portant nomination du préfet de la région Franche-Comté, 
préfet du Doubs, M. Stéphane FRATACCI, 

Vu l’arrêté ministériel en date du 25 novembre 2008 portant nomination de M. Michel 
CHENEVOIS dans le corps des attachés d’administration des affaires sociales et son 
affectation à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de 
Franche-Comté ;  

Vu l’assermentation de M. Michel CHENEVOIS prononcée par le Président du Tribunal de 
Grande Instance de Besançon en date du 7 juillet 2015. 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales, 

 

 

 



 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 er : M. Michel CHENEVOIS, attaché d’administration de l’Etat à la Direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Franche-
Comté est nommé chargé de contrôle de la formation professionnelle au service régional de 
contrôle de la DIRECCTE à compter du 5 janvier 2015 en remplacement de Mr Patrick Rivière, 
inspecteur du travail, commissionné par arrêté préfectoral n° 2012065-0001 en date du 5 mars 
2012 publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Franche Comte le 
12 mars 2012.  

Article 2 : M. Michel CHENEVOIS est commissionné à compter de la date du présent arrêté 
pour effectuer le contrôle des fonds de la formation professionnelle continue, de la collecte de la 
taxe d’apprentissage et de ses bénéficiaires, des opérations cofinancées par le Fonds social 
européen. 

Article 3 :  M. Michel CHENEVOIS est habilité à intervenir sur l’ensemble du territoire de la 
région Franche-Comté. 

Article 3:  Conformément aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal, M. Michel CHENEVOIS 
est tenu au secret professionnel. 

Article 5 :  Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Franche-Comté et des départements du 
Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort. 

 

 

 

Fait à Besançon, le 9 juillet 2015 

 

Pour le Préfet de Région, 
le Secrétaire Général 

pour les Affaires Régionales, 

 

Eric PIERRAT 
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PREFECTURE DE LA REGION FRANCHE-COMTE, 

PREFECTURE DU DOUBS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE FRANCHE-COMTE 
  

 

ARRETE N° 01/15-5 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR REGIONAL 

DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE 

L’EMPLOI DE FRANCHE-COMTE DANS LE CADRE DES ATTRIBUTIONS 

ET COMPETENCES GENERALES EN MATIERE DE COMPETENCES PROPRES 

 

Vu l’article 18 de la loi n° 2013-504 sur la sécurisation de l’emploi, 

Vu le décret n° 2013-554 du 27 juin 2013 relatif à la procédure de licenciement pour motif économique, 

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de 

signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle-

Calédonie, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret du 08  novembre 2012  portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, préfet de la région 

Franche-Comté, préfet du Doubs, 

Vu l'arrêté interministériel du 27 mars 2012 portant nomination de Monsieur Jean RIBEIL sur l'emploi de 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de 

Franche-Comté à compter du 15 avril 2012, 

Vu l’arrêté portant localisation et délimitation des Unités de Contrôle et des sections d’Inspection du Travail 

pour la Région Franche-Comté n° 2014240-0001 du 26 août 2014, 

Vu le code du travail ; 

 

 

ARRETE : 

 

 

 

Article 1 : délégation de signature est donnée à :  

- Agnès GONIN , secrétaire général et par empêchement à Daniel GONY, 

- Pascal FORNAGE, responsable du pôle « entreprises, emploi et économie » et par empêchement à Jacques 

MALIVERNEY, Séverine MERCIER, 

- Christian JEANTELET, responsable du pôle « politique du travail » et par empêchement à Emmanuel 

GIROD, 

-  René THIRION, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et      

métrologie », et par empêchement à Maryvonne REYNAUD, 

- Lionel DURAND, responsable de la mission synthèse et par empêchement à Jean-Claude ARBAUT, 
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- Sandrine PARAZ, responsable de l’Unité Territoriale du Doubs et par empêchement à Alain RATTE, 

Béatrice GRANDCLEMENT-LEBRUN, Amandine ABDOU et Nicolas CHAPUIS, 

- Elisabeth GIBERT, responsable de l’unité territoriale de Haute-Saône et par empêchement à Laurent 

DUDNIK et Damien KAUFFMANN, 

- Jean-Claude VERSTRAET, responsable de l’unité territoriale du Jura et par empêchement à François 

PETITMAIRE, Bernard VIAL et Brigitte CONTE, 

- Alain VEDY, responsable de l’unité territoriale du territoire de Belfort et par empêchement à Nicolas 

LARDIER et Sylvie GIRARDOT, 

 

à l’effet de signer, dans son domaine de compétence et suivant les notes d’organisation de service, dans le 

domaine de la vie des services l’ensemble des actes, arrêtés, décisions et correspondances relevant des 

attributions et compétences du directeur de la  direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté.  

Demeurent réservées à la signature de M. Jean RIBEIL, les notes à caractère général portant sur 

l’organisation de la direction, les décisions relatives à l’affectation des agents, les propositions de promotion, 

les arbitrages relatifs à la rémunération des personnels et aux réductions d’ancienneté, ainsi que  les sanctions 

administratives.  
 

 

 

 

Article 2 : délégation de signature est donnée à :  

- Pascal FORNAGE, responsable du pôle « entreprises, emploi et économie » et par empêchement à Jacques 

MALIVERNEY, Patrice DU BOULET, Aimery LEHMANN, Séverine MERCIER et Khar SIDIBE, 

à l’effet de signer les courriers, actes et décisions relatifs aux sujets suivants : 

- services compétitivité, innovation, international et développement économique local (BOP 134) 

- liées aux actions de contrôle de la formation professionnelle (BOP 103) 

- de traitement des recours liés aux contrats de professionnalisation (BOP 103) 

- actions concourant à l’accès et retour à l’emploi des publics cibles du S.P.E (BOP 102) 
 

 

 

 

Article 3 : délégation de signature est donnée dans leur champ géographique de compétence à : 

- Sandrine PARAZ, responsable de l’Unité Territoriale du Doubs et par empêchement à Alain RATTE, 

Béatrice GRANDCLEMENT-LEBRUN, Amandine ABDOU et Nicolas CHAPUIS, 

- Jean-Claude VERSTRAET, responsable de l’unité territoriale du Jura et par empêchement à François 

PETITMAIRE, Bernard VIAL et Brigitte CONTE, 

- Elisabeth GIBERT, responsable de l’unité territoriale de Haute-Saône et par empêchement à Laurent 

DUDNIK et Damien KAUFFMANN, 

- Alain VEDY, responsable de l’unité territoriale du territoire de Belfort et par empêchement à Nicolas 

LARDIER et Sylvie GIRARDOT, 
 

à l’effet de signer les courriers, actes et décisions relatifs aux sujets suivants : 
 

Sur le programme 103 : 

- aides aux actions de reclassement et de reconversion industrielle, 

- enregistrement des contrats d’apprentissage dans le secteur public, 
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- désignation des membres de jury, session de VAE et de délivrance des titres du ministère, 

- décisions en matière d’exonérations zone de revitalisation rurale, zone de revitalisation urbaine et zone 

franche urbaine. 
 

 

 

 

Article 4 : délégation de signature est donnée à Christian JEANTELET, responsable du pôle « politique du 

travail » et par empêchement à Emmanuel GIROD, à l’effet de signer les courriers, actes et décisions relatifs 

aux sujets suivants : 

- recours contre les décisions de délivrance d’agrément, de changement de convention collective et de 

retrait d’agrément relatifs aux groupements d’employeurs n’entrant pas dans le champ d’application d’une 

même convention collective, 

- avis au Préfet de région en ce qui concerne les nominations à la commission régionale de conciliation, 

- propositions au Préfet de région de saisie de la section régionale de la commission régionale de 

conciliation,  

- réclamations relatives aux refus d’admission à un stage de formation de coordonnateur du bâtiment en 

matière de sécurité et protection de la santé, 

- traitement des recours sur mises en demeure résultant d’une infraction à l’obligation générale de santé et 

de sécurité, 

- recours contestant la nature, l’importance ou le délai imposé par un inspecteur du travail par voie de mise 

en demeure en matière de demande d’analyse de produit, 

- avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir des conditions normales de santé 

et de sécurité au travail suite à survenue d’un accident du travail dans une entreprise où ont été relevés des 

manquements graves ou répétés aux règles de santé et sécurité au travail, 

- dispense à un maître d’ouvrage d’une partie des obligations en matière d’incendies, d’explosions et 

d’évacuation dans le cas de réaménagement de locaux ou bâtiments existants, sur propositions de mesures 

compensatoires assurant un niveau de sécurité jugé équivalent, 

- dispense temporaire ou permanente à un établissement d’une partie des prescriptions en matière 

d’incendies, d’explosions et d’évacuation sur propositions de mesures compensatoires assurant un niveau 

de sécurité jugé équivalent, lorsqu’il est reconnu qu’il est pratiquement impossible d’appliquer l’une de 

ces prescriptions, 

- défense des contentieux formés contre les décisions relevant de l’inspection du travail,  

- négociation collective dans le secteur agricole et suivi des commissions mixtes agricoles.  
 

 

 

 

 

Article 5 : délégation de signature est donnée sur leur champ géographique de compétence à : 

- Sandrine PARAZ, responsable de l’Unité Territoriale du Doubs et par empêchement à Alain RATTE, 

Béatrice GRANDCLEMENT-LEBRUN, Amandine ABDOU et Nicolas CHAPUIS, 

- Jean-Claude VERSTRAET, responsable de l’unité territoriale du Jura et par empêchement à François 

PETITMAIRE, Bernard VIAL et Brigitte CONTE, 

- Elisabeth GIBERT, responsable de l’unité territoriale de Haute-Saône et par empêchement à Laurent 

DUDNIK et Damien KAUFFMANN, 

- Alain VEDY, responsable de l’unité territoriale du territoire de Belfort et par empêchement à Nicolas 

LARDIER et Sylvie GIRARDOT, 

à l’effet de signer les courriers, actes et décisions relatifs aux sujets suivants : 
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- en matière d’égalité professionnelle, opposition au plan pour l’égalité professionnelle, 

- en matière de conseil de Prud’hommes, avis au Préfet sur la liste et la circonscription des bureaux de vote,  

- en matière de conseillers des salariés,  

- en matière de rupture de contrat de travail à durée déterminée et contrat de travail temporaire, dérogation à 

l’interdiction de conclure un contrat de travail à durée déterminée ou un contrat de travail avec une 

entreprise de travail temporaire pour effectuer certains travaux dangereux, 

- en matière de groupement d’employeurs, délivrance des récépissés de déclaration et opposition à 

l’exercice de groupement d’employeurs n’entrant pas dans le champ d’une même convention collective ; 

décision d’agrément ou de refus d’agrément d’un groupement d’employeurs ; retrait de l’agrément ; 

demande d’adhérer à une autre convention collective,  

- en matière d’exercice du droit syndical, décision de mettre fin au mandat de délégué syndical ; conditions 

de communication des comptes des syndicats professionnels d’employeurs et de salariés,  

- en matière de dépôt des conventions et accords collectifs et de dépôt des procès-verbaux de désaccord 

dans le cadre de la négociation obligatoire,  

- en matière de délégués du personnel, décision imposant l’élection de délégués de site et, en l’absence 

d’accord, décision fixant les modalités électorales ; décision de répartition du personnel dans les collèges 

électoraux et de répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel ; reconnaissance du 

caractère d’établissement distinct ou de la perte de la qualité d’établissement distinct,  

- en matière de Comité d’entreprise, décision accordant la suppression du comité d’entreprise ; 

reconnaissance du caractère d’établissement distinct ou de la perte d’établissement distinct ; surveillance 

de la dévolution des biens ; répartition du personnel dans les collèges électoraux et répartition des sièges 

entre les différentes catégories de personnel,  

- en matière de Comité central d’entreprise, décision pour la détermination du nombre d’établissements 

distincts et la répartition des sièges entre les différents établissements et catégories de personnel,  

- en matière de comité de groupe, décision de répartition des sièges entre élus du ou des collèges 

électoraux ; désignation du remplaçant d’un représentant du personnel ayant cessé ses fonctions,  

- en matière d’élection de la délégation unique du personnel, répartition du personnel et des sièges en 

l’absence d’accord, 

- en matière de Comité d’entreprise européen, décision accordant la suppression du comité d’entreprise 

européen,  

- en matière de Comité interentreprises de santé et de sécurité au travail, présidence du Comité dans le cas 

de la prescription d’un plan de prévention des risques technologiques,  

- en matière de durée du travail, dérogation à la durée maximale hebdomadaire de 48 heures ; dérogation à 

la durée hebdomadaire maximale moyenne de 44 heures calculée sur 12 semaines consécutives ; 

dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne en agriculture suite à demande collective adressée 

par une organisation patronale ; dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue en agriculture,  

- en matière d’aménagement du temps de travail, décision de suspension pour des établissements 

déterminés, de la faculté de récupération des heures perdues suite à interruption collective de travail en cas 

de chômage extraordinaire et prolongé dans une profession,  

- en matière de congés payés, désignation des membres des commissions instituées auprès des caisses de 

congés payés du BTP,  

- en matière de rémunération mensuelle minimale, proposition au Préfet de versement direct aux salariés de 

la part de l’Etat,  

- en matière d’accords d’intéressement ou de participation, accusé de réception de dépôts des accords 

d’intéressement, des accords de participation, des plans d’épargne salariale et de leurs règlements ; 

demande de retrait ou de modification de dispositions illégales,  
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- en matière de prévention des risques liés à certaines opérations, dérogations aux règles d’accès au chantier 

ou de raccordement à un réseau d’eau potable et d’électricité ; approbation de l’étude de sécurité pour les 

chantiers de dépollution pyrotechnique ; avis sur le plan de réalisation de mesures de sécurité demandé par 

une juridiction suite à accident du travail,  

- en matière de formation en sécurité et protection de la santé des coordonnateurs du bâtiment,  

- en matière de contrôle technique destiné à vérifier le respect des valeurs limites d’exposition 

professionnelle aux agents chimiques,  

- en matière de mise en demeure lorsque la situation dangereuse créant un risque professionnel trouve son 

origine dans les conditions d’organisation du travail ou d’aménagement du poste de travail, dans l’état des 

surfaces de circulation, dans l’état de propreté et d’ordre des lieux de travail, dans le stockage des 

matériaux et produits de fabrication,  

- en matière de suites réservées aux observations de l’inspection du travail dans les établissements de l’Etat, 

les collectivités territoriales et leurs établissements publics administratifs, à l’exception de la saisine du 

Ministre en cas de désaccord avec le directeur de l’établissement,  

- en matière d’ICPE, avis au Préfet sur demande d’autorisation d’installation classée,  

- en matière de contrats de génération, contrôle de conformité des accords et plans d’action ; mise en 

demeure en cas d’absence d’accord ou de plan, ou de non-conformité de l’accord ou du plan ; mise en 

demeure en cas de défaut de transmission ou de transmission incomplète du document annuel 

d’évaluation,  

- en matière de handicap, proposition de désignation de représentants à la commission des droits et de 

l’autonomie des personnes handicapées ; attribution de la prime à l’embauche d’un handicapé en contrat 

d’apprentissage ; avis sur l’accessibilité et aménagements de postes de travail des travailleurs handicapés,  

- en matière d’indemnisation des travailleurs involontairement privés d’emploi, détermination des périodes 

ne donnant pas lieu à indemnisation des heures perdues pour intempéries du fait de l’arrêt habituel de 

l’activité d’une entreprise de BTP ; détermination du salaire de référence pour les travailleurs migrants,  

- en matière d’apprentissage, décision de suspension du contrat d’apprentissage avec maintien de 

rémunération en cas de risque sérieux d’atteinte à la santé ou à l’intégrité physique ou morale d’un 

apprenti ; décision d’autorisation ou de refus d’autorisation de reprise du contrat ; interdiction pour une 

durée déterminée de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes en contrats d’insertion en alternance, 

- en matière de formation professionnelle, décision de retrait du bénéfice de l’exonération de cotisations 

sociales liée au contrat de professionnalisation ; désignation du jury du titre professionnel et des certificats 

complémentaires ; délivrance du titre professionnel, des certificats de compétence et complémentaires,  

- en matière d’emploi des enfants dans le spectacle, la publicité et la mode, instruction des demandes 

d’autorisation individuelles d’embauche d’un enfant de moins de 16 ans,  

- en matière de travail à domicile, demande de vérification de la comptabilité du donneur d’ouvrage ; avis 

au Préfet sur la composition de la commission départementale compétente pour donner un avis sur les 

temps d’exécution, 

- en matière de contribution pour l’emploi d’étranger sans titre de travail, engagement de la procédure 

préalable à la décision de l’OFII et avis sur la possibilité de faire application de la règle de solidarité 

financière du donneur d’ordre.  

- en matière d’homologation des ruptures conventionnelles 

 

 

 

Article 6 : délégation permanente de signature est donnée à : 

- Sandrine PARAZ, responsable de l’Unité Territoriale du Doubs et par empêchement à Alain RATTE, 

Béatrice GRANDCLEMENT-LEBRUN, Amandine ABDOU et Nicolas CHAPUIS, 
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- Jean-Claude VERSTRAET, responsable de l’unité territoriale du Jura et par empêchement à François 

PETITMAIRE, Bernard VIAL et Brigitte CONTE, 

- Elisabeth GIBERT, responsable de l’unité territoriale de Haute-Saône et par empêchement à Laurent 

DUDNIK et Damien KAUFFMANN, 

- Alain VEDY, responsable de l’unité territoriale du territoire de Belfort et par empêchement à Nicolas 

LARDIER et Sylvie GIRARDOT, 
 

à l’effet de signer au nom de Jean RIBEIL, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté, les actes limitativement mentionnés ci-dessous : 

 

I – Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, lorsqu’un projet de licenciement concerne 10 salariés ou plus 

dans une même période de 30 jours : 

- accusé de réception du projet de licenciement prévu à l’article L.1233-46 du code du travail, 

- injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la procédure en cours ou de se 

conformer à une règle de procédure prévue par les textes législatifs, les conventions collectives ou un 

accord collectif dans les conditions prévues à l’article L.1233-57-5 du code du travail, 

- formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant le déroulement de la procédure 

ou les mesures sociales dans les conditions prévues à l’article L.1233-57 et L.1233-57-6 du code du 

travail, 

- décisions des contestations relatives à l’expertise prévue à l’article L.4614-12-1 du code du travail, 

- accusé de réception du dossier complet de demande d’homologation du plan et/ou de validation de 

l’accord prévu à l’article L.1233-58-6 du code du travail, 

- en cas d’accord collectif, signature de l’homologation. 

 

II – Dans les entreprises non soumises à un PSE, formulation d’observations sur les mesures sociales, 

conformément à l’article L.1233-58-6 du code du travail. 
 

 

 

 

Article 7 : Délégation de signature est  donnée à René THIRION, responsable du pôle « concurrence, 

consommation, répression des fraudes et métrologie » et par empêchement à Maryvonne REYNAUD, sur les 

domaines de compétence propres du DIRECCTE sur ce champ. 
 

 

 

 

Article 8 : Sauf empêchement, sont exceptées des délégations ci-dessus : 

- les correspondances et décisions administratives adressées au président de la République, au Premier 

ministre et ministres, aux parlementaires, aux conseillers régionaux et généraux ; 

- les conventions liant l’Etat aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements 

publics ;  

- les notes au Préfet de région ; 

- les courriers adressés aux administrations centrales, cabinet du ministre ; 

 

demeurent réservés au DIRECCTE. 
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Article 9 : Les décisions relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou actes 

relatifs aux dossiers instruits devront être signés dans les conditions suivantes : 

Dans le cas d’une signature exercée : POUR LE DIRECTEUR REGIONAL DE LA DIRECCTE, 

  ET PAR DELEGATION, LE … 

 

 

Le cas échéant : POUR LE DIRECTEUR REGIONAL DE LA DIRECCTE, 

  ET PAR DELEGATION, LE … 

 ET PAR EMPECHEMENT, LE … 

 

 

Dans le cas d’une signature subdéléguée :  POUR LE DIRECTEUR REGIONAL DE LA DIRECCTE, 

  ET PAR SUBDELEGATION DU … LE … 
 

 

 

 

Article 10 : 

Le présent arrêté, peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon dans 

le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

 

 

 

Article 11 : L’arrêté N° 01/15-4 du 13 avril 2015 est abrogé. 

 

 

 

 

Article 12 : 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Franche-Comté et les délégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région, préfecture du 

Doubs, des préfectures du Jura, de Haute-Saône et du Territoire de Belfort. 

 

Fait à Besançon, le 7 juillet 2015 

 

 

 

 

Le Directeur Régional des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi de Franche-Comté 

 

 

 

 

      Jean RIBEIL 

 

 



 

 
 

   PREFET DE LA REGION FRANCHE-COMTE 

 

 
ARRETE n° 07/15-2 

 
portant subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) dans le cadre de ses attributions de responsable 
délégué de budgets opérationnels de programme et d'unité opérationnelle  

 
 

_______ 

 

 

Vu l’arrêté ministériel du 31 janvier 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du travail, des 

relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de l’économie, de l’industrie et 

de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

Vu l’arrêté n° 2012-331-0004 du 26 novembre 2012 de Monsieur le Préfet de la Région Franche-Comté, 

Préfet du Doubs, portant délégation de signature à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté ;     

Vu l’arrêté n° 2012-332-0007 du 27 novembre 2012 de Monsieur le Préfet du Doubs, portant délégation 

de signature à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté ;     

Vu l’arrêté n° 2013189-0036 du 8 juillet 2013 de Monsieur le Préfet du Jura, portant délégation de 

signature à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté ;     

Vu l’arrêté n° 507 du 7 juillet 2015 de Monsieur le Préfet de la Haute-Saône, portant délégation de 

signature à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté ;     

Vu l’arrêté n° 2014097-0040 du 7 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Territoire de Belfort, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté ;     

 

A R R E T E  

 

 

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée, en tant que responsable de budget opérationnel de 
programme de la région Franche-Comté, à l’effet de : 
 
1/ Recevoir les crédits des programmes suivants : 

102 : accès et retour à l'emploi, 

103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi,  

111 : amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail,  

134 : développement des entreprises et de l’emploi, 

155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail. 

2/ Répartir les crédits par action et par titre suivant le schéma d’organisation financière ; 

3/ Procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services. 

à 



 

 

- Agnès GONIN, Secrétaire Général, 

- Pascal FORNAGE, Responsable du Pôle « entreprises, emploi et économie », 

- Christian JEANTELET, Responsable du Pôle « politique du travail ». 

 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée en tant que responsable d'unité opérationnelle 
régionale, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées sur 
les titres 3, 5 et 6 des budgets opérationnels de programme de la région Franche-Comté 

Pour les programmes : 

102 : accès et retour à l'emploi  

103 : accompagnement des mutations économiques, et développement de l’emploi   

111 : amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail  

134 : développement des entreprises et de l’emploi 

155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail - et dans les limites 

fixées par note de service 

à  

- Agnès GONIN, Secrétaire Général, 

- Pascal FORNAGE, Responsable du Pôle « entreprises, emploi et économie », 

- Christian JEANTELET, Responsable du Pôle « politique du travail », 

- René THIRION, Responsable du Pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 

métrologie ». 

Pour le programme 155 et dans les limites fixées par note de service à Daniel GONY, Adjoint  au 

secrétaire général  

Pour les programmes suivants et chacun dans le ressort territorial de sa compétence : 

155 - titres 3 et 5 et dans les limites fixées par note de service  

111 - action 2 « qualité et effectivité du droit du travail » - « conseiller du salarié »  

à 

- Sandrine PARAZ, Responsable de l’unité territoriale du Doubs, et par empêchement à Alain 

RATTE, Béatrice GRANDCLEMENT-LEBRUN, Amandine ABDOU et Nicolas CHAPUIS, 

- Jean-Claude VERSTRAET, Responsable de l’unité territoriale du Jura, et par empêchement à  

François PETITMAIRE, Bernard VIAL et Brigitte CONTE, 

- Elisabeth GIBERT, Responsable de l’unité territoriale de Haute-Saône et par empêchement à  

Laurent DUDNIK et Damien KAUFFMANN, 

- Alain VEDY, Responsable de l’unité territoriale du Territoire de Belfort et par empêchement à 

Nicolas LARDIER, Sylvie GIRARDOT et Martine ECKEL, 

 
 

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée en tant que responsable d'unités opérationnelles, pour 
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées sur les titres 2, 3, 5 
et 6 des budgets opérationnels de programme nationaux  

Pour les programmes suivants : 

102 : accès et retour à l'emploi 

103 : accompagnement des mutations économiques, et développement de l’emploi,   



134 : développement des entreprises et de l’emploi 

155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail 

788 : contractualisation pour le développement et la modernisation de l'apprentissage 

à  

- Agnès GONIN, Secrétaire Général, 

- Pascal FORNAGE, Responsable du Pôle « entreprises, emploi et économie », 

- Christian JEANTELET, Responsable du Pôle « politique du travail », 

- René THIRION, Responsable du Pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 

métrologie ». 

Pour les programmes suivants : 

102 : accès et retour à l'emploi, à l’exception, pour le département de la Haute-Saône, des crédits 

portant sur l’insertion économique (entreprises d’insertion et de travail temporaire d’insertion, 

associations intermédiaires, chantiers d’insertion, fonds départemental pour l’insertion) 

103 : accompagnement des mutations économiques, et développement de l’emploi 

à  

- Sandrine PARAZ, Responsable de l’unité territoriale du Doubs, et par empêchement à Alain 

RATTE, Béatrice GRANDCLEMENT-LEBRUN, Amandine ABDOU et Nicolas CHAPUIS, 

- Jean-Claude VERSTRAET, Responsable de l’unité territoriale du Jura, et par empêchement à  

François PETITMAIRE, Bernard VIAL et Brigitte CONTE, 

- Elisabeth GIBERT, Responsable de l’unité territoriale de Haute-Saône et par empêchement à  

Laurent DUDNIK et Damien KAUFFMANN, 

- Alain VEDY, Responsable de l’unité territoriale du Territoire de Belfort et par empêchement à 

Nicolas LARDIER, Sylvie GIRARDOT et Martine ECKEL. 

 
 

Article 4 : Subdélégation de signature est donnée en tant que responsable des programmes techniques 
FSE, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses effectuées à partir du 
compte de tiers 464.1 de l’Etat dédié aux fonds structurels européens hors budget de l’Etat 

à  

- Agnès GONIN Secrétaire Général, 

- Pascal FORNAGE, Responsable du Pôle « entreprises, emploi et économie ». 

 
 
Article 5 : Subdélégation de signature est donnée en tant que responsable de service programmeur, 
centre de coûts, en vue de signer les expressions de besoins sur l'action 2 du BOP 333 (dépenses 
immobilières de l'Etat occupant) et sur le BOP 309 (entretien des bâtiments de l'Etat), à hauteur des 
crédits alloués sur son centre de coûts, et d'assurer les traitements des engagements juridiques et 
demandes de paiement et leur validation par le centre de service partagé Chorus habilité 

à 

- Agnès GONIN, Secrétaire Général, 

- Daniel GONY, Secrétaire Général Adjoint, 

- Pascal FORNAGE, Responsable du Pôle « entreprises, emploi et économie », 

- Christian JEANTELET, Responsable du Pôle « politique du travail », 

- René THIRION, Responsable du Pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 

métrologie ». 

 
 



 

Article 6 : Pour la mise en oeuvre des subdélégations prévues aux articles ci-dessus sont exclues : 

- la signature des ordres de réquisition du comptable public assignataire prévus à l'article 66, alinéa 2 

du décret du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

- la signature des décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional et de la 

saisine préalable du ministre en vue de cette procédure ; 

- la signature des conventions avec les collectivités locales et territoriales ou avec l'un de leurs 

établissements publics. 

 

Article 7 : L’arrêté n° 07/15-1 du 10 mars 2015 est abrogé. 

 

Article 8 : Le présent arrêté, peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Besançon dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

 
 
Article 9 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Franche-Comté et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

région, préfecture du Doubs, des préfectures du Jura, de Haute-Saône et du Territoire de Belfort.  

 

 

Fait à  Besançon, le 17 juillet 2015 

 

Le Directeur Régional des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi de Franche-Comté 

 

 

 

Jean RIBEIL 



 

 
 

   PREFET DE LA REGION FRANCHE-COMTE 

 

 
ARRETE n° 08/15-1 

 
portant subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) aux agents chargés de la validation des 
formulaires dans Chorus 

 
 

_______ 

 

 

 

 

Vu l’arrêté ministériel du 31 janvier 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du travail, des 

relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de l’économie, de 

l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

Vu l’arrêté n° 2012331-0004 du 26 novembre 2012 de Monsieur le Préfet de la Région Franche-

Comté, Préfet du Doubs, portant délégation de signature à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté ;     

Vu l’arrêté n° 2012332-0007 du 27 novembre 2012  de Monsieur le Préfet du Doubs, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté ;     

Vu l’arrêté n° 2013189-0036 du 8 juillet 2013 de Monsieur le Préfet du Jura, portant délégation de 

signature à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté ;     

Vu l’arrêté n° 507 du 7 juillet 2015 de Monsieur le Préfet de la Haute-Saône, portant délégation de 

signature à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté ;     

Vu l’arrêté n° 2014097-0040 du 7 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Territoire de Belfort, portant 
délégation de signature à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté ;     
 
 
 

A R R E T E  
 
 
 
 

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à l’effet de valider les formulaires dans Chorus 

(demande d'achat, demande de subvention, service fait, demande de création de tiers, 

communication) à : 

- Madame Anne CORBIERE, contrôleur du travail, 

- Madame Myriam FAIVRE, adjointe administrative, 

- Madame Bérengère MORITZ, secrétaire administrative, 

- Madame Gisèle PERRIGUEY, secrétaire administrative. 

 

 

 

 



Article  2 : L’arrêté N° 08/14-2 du 2 juin 2014 est abrogé. 

 

Article 3 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi de Franche-Comté et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de Région, préfecture du Doubs, des préfectures du Jura, de Haute-Saône et du Territoire 

de Belfort.  

 

 

 

 

 Fait à  Besançon le 17 juillet 2015 

 
 Le Directeur Régional des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi de Franche-Comté 

 

 

 

Jean RIBEIL 

























Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement











































































































Direction Régionale des Finances Publiques



Direction Générale des Finances Publiques 
Direction Régionale des Finances Publiques de Franche-Comté et du Doubs
63, quai Veil-Picard 25030 Besançon cedex

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public des services de la direction régionale 
des Finances Publiques de Franche-Comté et du Doubs

La directrice régionale des Finances Publiques de Franche-Comté et du Doubs

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au au régime d'ouverture au public des services extérieurs de l'Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2014-087-0001 du 28 mars 2014 portant délégation de signature en matière d'ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques de Franche-Comté et du Doubs ;

ARRÊTE

Article 1er : 
Les  nouveaux horaires  d'ouverture  au  public  du Centre  des  Finances  publiques  de  Marchaux seront :  du lundi  au
vendredi de 8h30 à 12h15 et fermeture tous les après-midi du 15 juillet au 28 août 2015.

Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs  de la préfecture et affiché dans les locaux du service
visés à l'article 1.

Fait à Besançon, le 15 juillet 2015

Pour la Directrice Régionale des Finances Publiques
de Franche-Comté et du Doubs

L'Administrateur des Finances Publiques
Directeur du pôle pilotage et ressources

Georges COUDERC
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